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La seance est ouverte a 18 h 10. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

AGENDA POUR LA PAIX: DIPLOMATIE PREVENTIVE, RETABLISSEMENT DE LA PAIX ET 
MAINTIEN DE LA PAIX 

' 
Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Le Conseil di securite va 

maintenant aborder l'examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil se reunit conformement a l'accord auquel il est parvenu lors 

de consultations prealables. 

A l'issue de consultations entre les membres du Conseil de securite, ~•ai 

ete autorise a faire la declaration suivante au nom du Conseil : 

"l. Conformement a sa declaration du 29 octobre 1992 (S/24728), le 

Conseil de securite a tenu une reunion speciale consacree au rapport du 

Secretaire general intitule 'Agenda pour la paix' (S/24111). Cette 

reunion a mis un terme au stade actuel de l'examen de ce rapport par le 

Conseil. A cette occasion, le Conseil souhaite exprimer une fois encore 

sa gratitude au Secretaire general pour ce rapport. 

2. Le Conseil de securite recommande que tousles Etats fassent de 

la participation et du soutien aux operations internationales de maintien 

de la paix une partie integrante de leur politique etrangere et de leur 

politique nationale de securite. Il estime que les operations de 

maintien de la paix des Nations Unies devraient etre conduites selon les 

principes operationnels suivants, conformement aux dispositions de la 

Charte des Nations Unies: existence d'un objectif politique clair 

assorti d'un mandat precis soumis a reexamen periodique et a modification 

de nature ou de duree par le seul Conseil; accord du gouvernement et, si 

necessaire, des parties concernees, sauf dans des cas exceptionnels; 

appui a un processus politique OU a un reglement pacifique du differend; 

impartialite dans la mise en oeuvre des decisions du Conseil de securite; 

disponibilite du Conseil de securite a prendre des mesures appropriees 

contre les parties qui ne respectent passes decisions; droit du Conseil 

de securite d'autoriser tousles moyens necessaires pour que les forces 

des Nations Unies accomplissent leur mandat et droit inherent des forces 

des Nations Unies de prendre les mesures necessaires pour assurer leur 

defense. · Dans c~ context~, le Conseil met l'accent sur la necessite 
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d'une entiere cooperation des parties concernees dans la mise en oeuvre 

du mandat des operation de maintien de la paix ainsi que des decisions 

pertinentes du Conseil de securite et souligne que celles-ci ne doivent 

ni se substituer a un reglement politique ni se poursuivre indefiniment. 

3. Le Conseil de securite a etudie de maniere approfondie les 

recommandations du Secretaire general figurant dans l' 'Agenda pour la 

paix'. Il rend hommage aux utiles contributions apportees par le Comite 

special des operations de maintien de la paix et par les autres organes 

competents de l'Assemblee generale. Ces discussions et consultations 

permettent de forrnuler avec plus de clarte les priorites communes des 

Etats Membres. 

4. Compte tenu de l'accroissement rapide des operations de 

maintien de la paix et de la fa9on nouvelle dont elles sont apprehendees, 

le Conseil de securite felicite le Secretaire general des mesures 

initiales qu'il a prises afin d'ameliorer la capacite de l'ONU dans ce 

domaine. Il est convaincu que de nouvelles mesures ambitieuses sont 

necessaires et invite tousles Etats Mernbres a faire connaitre leurs vues 

au Secretaire general et le Secretaire general a lui soumettre, d'ici 

septembre 1993, un nouveau rapport adresse a tousles Membres des 

Nations Unies, contenant de nouvelles propositions specifiques en vue 

d'ameliorer encore ses capacites et prevoyant notamrnent: 

Le renforcement et la consolidation au sein du Secretariat des 

services charges des operations de maintien de la paix et de la structure 

militaire, y compris la creation d'une direction des plans et operations, 

relevant du Secretaire general adjoint aux operations de maintien de la 

paix, en vue d'ameliorer la planification et la coordination; 

La notification par les Etats Membres des forces ou des moyens 

specifiques qu'ils pourraient mettre a la disposition de l'Organisation, 

au cas par cas, avec l'approbation de leurs autorites nationales, pour 

toute la gamme des operations de maintien de la paix ou des operations 

humanitaires; ace sujet, le Conseil se felicite des efforts deployes par 

le Secretaire general pour evaluer la preparation et la disponibilite des 

forces ou moyens des Etats Membres pour des operations de maintien de la 

paix, et encourage ces derniers a cooperer a cet effort; 
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La possibilite de constituer une reserve renouvelable limitee de 

materiel couramment utilise dans le cadre des operations de maintien de 

la paix OU des operations humanitaires; 

Les elements a inclure dans les programmes nationaux 

d'entrainement dans le domaine rnilitaire ou de la police pour les 

operations de maintien de la paix afin de preparer le personnel pour un 

role de rnaintien de la paix dams le cadre des Nations Unies, y compris la 

possibilite d'organiser des exercices multinationaux de maintien de la 

paix; 

L'amelioration de procedures normalisees afin de mettre les 

forces en mesure d'agir ensemble plus efficacernent; 

Le developpement des elements non rnilitaires des operations de 

maintien de la paix. 
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5. Compte tenu du cout croissant et de la complexite des 

operations de maintien de la paix, le Conseil de securite demande 

egalement au Secretaire general d'examiner dans son rapport les mesures 

qui permettraient d'asseoir ces operations sur une base financiere plus 

solide et plus durable, en tenant compte en tant que de besoin du rapport 

Volcker-Ogata et en etudiant les reformes financieres et administratives 

requises, la diversification des financements, et la necessite d'assurer 

des ressources adequates pour les operations de maintien de la paix et de 

garantir le maximum de transparence et de responsabilite dans 

l'utilisation des ressources. Ace sujet, le Conseil rappelle que, 

conformement a la Charte et aux resolutions pertinentes de l'Assemblee 

generale, le financement des operations de maintien de la paix est la 

responsabilite collective de tousles Etats Membres. Il demande a tous 

les Etats Membres d'acquitter leurs contributions obligatoires, 

integralement et ponctuellement, et encourage les Etats qui peuvent le 

faire a verser des contributions volontaires. 

6. Le Conseil de securite exprime sa gratitude aux soldats et aux 

civils qui ont servi ou qui servent actuellement dans le cadre des 

operations de maintien de la paix des Nations Unies. Il rend hommage au 

courage de tous ceux, originaires de douzaines d'Etats, qui ont ete tues 

ou blesses alors qu'ils accomplissaient leur devoir au service des 

Nations Unies. Il condamne aussi vigoureusement les attagues dirigees 

contre le personnel des Nations Unies charge du maintien de la paix et 

declare gu'il est determine a mettre en oeuvre des mesures plus 

energiques afin d'assurer la securite des membres du personnel de l'ONU 

dans l'accomplissement de leurs fonctions. 

7. Conformement au Chapitre VI de la Charte, le Conseil de 

securite note qu'il est necessaire de renforcer le potentiel de l'ONU en 

matiere de diplomatie preventive. Il accueille favorablement la 

resolution 47/120 de l'Assemblee generale. Il note avec satisfaction le 

recours accru aux missions d'enquete. Il invite les Etats Membres a 

communiguer au Secretaire general des informations pertinentes et 

detaillees sur des situations de tension et de crise potentielle. Il 

invite le Secretaire general a examiner les mesures appropriees afin de 

renforcer la capacite du Secretariat a collecter et a analyser ces -
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informations. Le Conseil de securite est conscient de la necessite de 

concevoir des approches nouvelles pour la prevention des conflits et est 

en faveur de deploiements preventifs, au cas par cas, dans les zones 

d'instabilite et de crise potentielle dont la persistance est de nature a 
rnettre en danger le maintien de la paix et de la securite 

internationales. 

8. Le Conseil de securite souligne le lien etroit qui peut 

exister, dans de nombreux cas, entre l'assistance hurnanitaire et les 

operations de maintien de la paix, et apprecie a leur juste valeur les 

efforts deployes recemment par le Secretaire general pour ameliorer 

encore la coordination entre les Etats Membres et les organisations et 

agences competentes, y compris les organisations non gouvernementales. 

Il reaffirme a nouveau son souci que le personnel hurnanitaire puisse 

acceder sans entraves a ceux qui ont besoin d'assistance. 

9. Le Conseil de securite reaffirme !'importance qu'il attache au 

role des accords et organisations regionaux et a la coordination entre 

leurs efforts et ceux des Nations Unies dans le domaine du maintien de la 

paix et de la securite internationales. Ilse felicite de ce que des 

Etats Membres, agissant a titre national ou dans le cadre d'organisations 

ou d'arrangements regionaux, sont prets a cooperer avec les Nations Unies 

et avec d'autres Etats Membres en fournissant des ressources ou des 

moyens particuliers pour le maintien de la paix. Le Conseil de securite, 

agissant dans le cadre da Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, 

demande aux organisations et arrangements regionaux d'examiner les moyens 

de renforcer leur contribution au maintien de la paix et de la securite. 

Ilse declare pour sa part dispose a appuyer et a faciliter, en fonction 

des particularites de chaque circonstance, les efforts de maintien de la 

paix entrepris dans le cadre des organisations et arrangements regionaux, 

conformement au Chapitre VIII de la Charte. Le Conseil de securite 

attend avec interet le rapport du Secretaire general sur . la cooperation 

entre les Nations Unies et les organisations regionales. 

10. Le Conseil de securite appelle !'attention sur !'importance 

croissante de la consolidation de la paix apres les conflits. Le Conseil 

est convaincu que, dans les circonstances presentes, la consolidation de 

la paix est inseparable du maintien de la paix. 
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11. Le Conseil de securite souligne l'interet des reunions a haut 

niveau du Conseil de securite et exprime son intention de tenir dans un 

proche avenir une telle reunion consacree au maintien de la paix." 

Cette declaration seia distribuee en tant que document du Conseil de 

securite sous la cote S/25859. 

Le Conseil de securite a acheve, ace stade, l'examen de la question 

inscrite a son ordre du jour. 

La seance est levee a 18 h 25. 




